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Pa ris, le 25 Mars 2011

La CGT et le per son nel exi gent de  vraies ga ran ties col lec ti ves 
= L’ar rêt des res truc tu ra tions néfastes

pour le per son nel comme pour les 
ca dres

= La créa tion d’em plois sta bles  et
bien ré mu né rés, toute em bauche
dans le groupe au moins en CDI
sous conven tion com mune

=  Le re tour à une dis tri bu tion du
cour rier basée sur la tournée une
et in di vi sible, l’ar rêt im mé diat de
la sé ca bi li té et des tour nées
mix tes

= Pour les ca dres, le res pect des ho rai res lé gaux, avec
dé compte des heu res et paie ment des heu res
sup plém entai res, le res pect de la durée lé gale du tra vail de
35 heu res heb do ma dai res, la créa tion de pos tes d’adjoints
et/ou d’as sis tants

= 1 tri mestre de bo ni fi ca tion par année tra vaillée

= L’oc troi de 50 points d’in di ces (coup de cha peau) avant le
dé part à la re traite

= La re con nais sance de la pé ni bi li té de nos mé tiers

= Le main tien du ser vice ac tif à 55 ans et re traite à 60 ans à
taux plein et sans dé cote

Tou tes les fé dé ra tions syn di ca les de pos tiers ap pel lent à la grève le 29 mars.

La sec tion des ca dres CGT de la Poste Pa ris a de man dé à la di rec tion du cour rier
de Pa ris Nord de re por ter la conven tion des ca dres qu ’elle a convoquée le même 
jour. Elle a re fu sé. 

Toutes et Tous en grève le 29 mars :
la  situation devient inadmissible !

Il y a eu plus de 8000 sup pres sions d’em plois au cour rier en 2010 ! 

En même temps le nombre de points de dis tri bu tion aug mente, les pro duits cour rier évo luent en for mat, en poids, en
vo lume, en nombre, les or ga ni sa tions du tra vail sont mé tho di que ment bou le ver sées, les réor ga ni sa tions se suc cè dent 
pour aug men ter le pro fit, pour dé truire des pos tes de tra vail, des em plois, pour fa vo ri ser la flexi bi li té. Les tour nées
de vien nent sé ca bles, mix tes, sont tou jours plus char gées et plus lon gues, l’au to-rem pla ce ment, les dépassements
d’horaire non payés explosent.  

Les condi tions de tra vail de tous les pos tiers, ca dres com pris, se dé gra dent de fa çon ver ti gi neuse. La
Poste cherche à sé lec tion ner un en ca dre ment qui ad met trait qu ’il n’a plus d’ho raire, qui se rait ob sé dé par les cour bes
du chiffre d’af faire, par la pro duc ti vi té et la ren ta bi li té au dé tri ment des condi tions de tra vail et du ser vice ren du, et ces
« pro mo tions »  ne rap por tent qu ’une énorme pres sion sup plé men taire et quasiment rien en salaire. 

Au jourd ’hui, pour beau coup de pos tiers, la si tua tion est de venue très dif fi cile à vivre.

OUI à la tournée une et indivisible
NON à la valse des Agents

que l’on nous demande d’organiser
NON à la flexibilité, NON à la casse de nos services

DISTRIBUTION - COURRIER



Nous devons nous rassembler, élaborer nos revendications,
et décider dans l’unité l’action !

Toutes et tous en grève le 29 mars

La ré pres sion
et l’in jus tice  aug men tent... 

La Poste accompagne la déstructuration des 
organisations de travail  par des pressions
sur l’ensemble des agents, à tous les
niveaux, par des menaces disciplinaires, par 
la culpabilisation, la mise en concurrence
des postiers entre eux.

…et sont com bat tues vic to rieu se ment :

Le tri bu nal ad mi nis tra tif vient d’or don ner à La Poste de réin té grer Ma ria Trao ré,
se cré taire de sec tion CGT, à son poste de tra vail à Pa ris 11 et de lui payer 300 €
d’in dem ni tés !

Congés :
respect de nos droits !
La CGT a obtenu le report des reliquats de congés 2010

jusqu’au 31 mai 2011 (au lieu du 30 avril). Mais dans

beaucoup de sites ou directions, la Poste se met à

prétendre que le report des congés de 2010 jusqu’en mai 

2011 l’autorise à diminuer les bonis de 2011.

Ce serait  bafouer les règles de La Poste, qui sont issues

des textes législatifs. 

La réglementation est claire :

I. Pour une année donnée, seuls les congés pris au titre

de cette année ouvrent droits à bonifications (BO du 10

mars 1986).

II. Le congé annuel acquis au titre de l’année en cours, pris en de hors de la période du 1er mai au 30 septembre de

chaque année ouvre droit à l’attribution de 1 ou 2 jours de congé supplémentaire (bonification) dans les conditions

suivantes :

= 1 jour de congé supplémentaire (bonification) si le nombre de jours ouvrés pris hors période est de 5 - 6 ou 7 jours,

= 2 jours de congé supplémentaires (bonification) si ce nombre est au moins égal à 8. (Extrait du guide des chefs

d’établissement).

LA POSTE N’A PAS À CALCULER LES BONIS 2011 SUR LES CONGÉS 2010 POSÉS
EN MAI 2011.

Marseille 02 , Victoire :

La Poste a dû cé der ! 
Vic toire sur l’em ploi, la pré ca ri té 
et la di gni té.

Vic toire sur l’or ga ni sa tion et les
condi tions de tra vail.

Vic toire sur le main tien des 32 h
et du sa me di sur deux.


